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Collège des Cordeliers 

Bienvenue 
Téléphone :   
05 59 39 01 91 
Fax:  
05 59 39 71 96 
Mel.  
ce.0640048@ac-bordeaux.fr 

 

Rencontre parents futurs 6ème 18 mai 2017 



Les personnes ressources 

• M. GALINDO              Conseiller principal d’éducation 

• MmeARROUES  Gestionnaire 

• M. Joubert              Conseiller d’orientation 

• M. Mayan              Président Fédération parents FCPE 

• Mme Peyrou              Principale adjointe 

• M. Cazenabe                Principal 



Points abordés 

• Trois points principaux 

– Point sur la rentrée 

– Les dispositifs en place 

– La participation des parents 

 



Nos effectifs 

• 6ème 4 classes     96 élèves 

• 5ème 3 classes    80 élèves 
4ème 4 classes  104 élèves        

• 3ème 4 classes   120 élèves   

• Dont ULIS     13 élèves 

• Total des effectifs 400 élèves 



L’encadrement aux Cordeliers 

Agents Enseignants Vie scolaire Secrétariat 

administratif 

Infirmière 
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Vos interlocuteurs  
 

– les professeurs principaux 

Un outil privilégié pour le  dialogue :  

le carnet de correspondance mais aussi Pronote 

mais aussi : 

RDV ponctuels  (par l’intermédiaire du carnet) et la réunion parents 
professeurs 



Le contenu de l’emploi du temps 
ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES HORAIRES HEBDOMADAIRES 

Éducation physique et sportive 4 heures 

Enseignements artistiques (*) (arts plastiques + 

éducation musicale) 
1 heure + 1 heure 

Français 4,5 heures 

Histoire - Géographie - Enseignement moral et 

civique 
3 heures 

Langue vivante 4 heures 

Mathématiques 4,5 heures 

SVT, technologie, physique-chimie 4 heures 

Total (**) 26 heures (***) 

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS HORAIRES HEBDOMADAIRES 

Bilangue de continuité (****) 2 heures 

CHAM  3heures 



Les dispositifs existants 

• Un groupe de prévention de décrochage scolaire 

• Des dispositifs d’accompagnement et de soutien, 
– Assistant pédagogique  

– des programmes personnalisés de réussite PPRE 

• Des projets culturels 
– Allons aux spectacles 

- Spectacle vivant …. 

• Des sorties et voyages 

• Une activité chorale reconnue 

• Une section Jazz et musiques actuelles 

• Projet de classe théâtre 

• Le sport scolaire 

• L’interactivité via  
– Argos2,0 

– Pronote 

• Un site internet rénové 



Le calendrier sommaire 

Dossier d’inscription dans les écoles à partir du      6 juin 
2017 

Inscription au collège du 19 au 23 juin l’après-midi de 14h à 
18h et le mercredi matin 

Rentrée 6° lundi 4 septembre 

Résultats (compétences et notes)au fil de l’année  

Les bulletins trimestriels chaque fin de période avec conseil 
de classes 

Les rencontres parents professeurs (octobre ?) 

Les élections pour les représentants des parents  

début  octobre 

Des informations sur le site du collège, sur pronote et par 
SMS 



Le site du collège 

 



Son espace Pronote 



Parents, élèves et professeurs 



 Point vie scolaire 

• Les assistants 
d’éducation ont un rôle 
de surveillance, de 
vigilance et d’écoute. Ils 
contrôlent les absences 
et les retards avec le 
CPE et participent à des 
actions de soutien 
scolaire. 

• Le CPE a en charge 
l’assiduité et la 
ponctualité des élèves, a 
en charge  l’application 
du règlement intérieur 
mais aussi  il apporte 
aussi aide et soutien  
aux élèves dans leur 
épanouissement pour 
leur réussite scolaire.  

 

• Quelques règles à observer : 

– Attention téléphone portable. 

– En cas d’absence merci d’informer 
les responsables de la vie scolaire 
(téléphoner en cas d’absence ) 

– La nécessité de respecter les 
autres, le matériel, les lieux , les 
fonctions  

 



Informations infirmerie 

• Les élèves atteints de maladie (asthme, cardiopathie, 
diabète, épilepsie...) ou présentant une allergie doivent le 
signaler à l’infirmière. 

• Les asthmatiques : devront faire remplir une fiche 
asthme par le médecin de famille ou le pneumologue.  

• Un PAI (projet d’accueil individualisé) sera proposé aux 
asthmes sévères, allergies, autres pathologies. 

• L’élève qui doit prendre un traitement devra porter  

    ses médicaments et l’ordonnance signée par les parents  

    à l’infirmerie. 

• L’élève ne doit pas avoir de médicaments sur lui. 



Point intendance 

• Deux formules : 
– Forfait 4 jours ( sauf mercredi) 
– Les repas ponctuels restent 

exceptionnels  
– ( participation au club 

, cours à 13h..) 
• Maximum 2 fois par 

semaine sinon forfait. 
– Ouverture de l’intendance 

• aux récréations  
• Carte de passage 

obligatoire  

 

 

 

• Les bourses sont déduites de la 
D.P. et reversées aux externes, 
les demandes se font en ligne 

• Les remises d’ordre en cas 
d’absence pour motif médical   

      ( 7 jours consécutifs) sur 
demande expresse de la famille 
au conseiller d’éducation avec 
certificat médical  

• Le fond social collégien 

– pour la demi-pension 

– Voyages ou autres 
activités liées à la scolarité 

 

 

Le prêt des manuels(certains 
sont numériques) 



• Le FSE 
• Actions multiples en support 

aux actions, voyages , 
projets de toutes sortes 
conduits tout au long de 
l’année au collège et dont 
nos élèves , vos enfants 
sont les bénéficiaires . 

• Comment lui apporter votre 
aide : 

–  en adhérant 7€ l’an , 
12€ 2 enfants et 18€ 3 
enfants, 22€ 4 enfants 

– En soutenant les 
activités 



Les fédérations, associations 
ou groupements de parents 

d’élèves élisent leurs 
représentants au Conseil 

d’Administration 



Une Fédération de Parents   

• La F.C.P.E.    www.fcpe.asso.fr  

• M. MAYAN tym64@orange.fr 

 



Merci de votre participation 


